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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Val-de-Marne
Question écrite n° 12686

Texte de la question

Mme Christiane Papon attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur les previsions de fermeture de classes pour la rentree scolaire 1989, dans le Val-de-Marne.
Elle lui rappelle la reponse qu'il lui avait faite a la suite d'un precedent courrier et qui indiquait 4 creations de
postes. Elle s'etonne de voir qu'a la place des 4 postes annonces, ce sont 124 postes qui vont etre supprimes.
Elle lui demande, en consequence, de bien vouloir lui confirmer les 4 creations de postes et de lui indiquer ce
qu'il en est exactement des suppressions de postes qui toucheraient 35 des 47 communes du Val-de-Marne.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports confirme que quatre
postes d'instituteurs sont crees dans le Val-de-Marne a la rentree prochaine. Les « suppressions » dont il est fait
etat sont en realite des transferts de postes, a l'interieur du departement, qui ont ete decides par l'inspecteur
d'academie, directeur des services departementaux de l'education du Val-de-Marne dans le cadre de la
preparation de la rentree 1989. C'est ainsi que 106 (et non 124) classes seront fermees dans les ecoles ou les
effectifs ont diminue. Ces fermetures permettront d'une part d'ouvrir d'autres classes la ou au contraire la
population scolaire augmente et, d'autre part, de renforcer des contingents d'emplois specifiques, notamment
pour l'envoi d'instituteurs en stage d'education specialisee.
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